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* ^-j**."** *• *'»lta» «t«Mtr un «oMcr a 1* mai- 
*E" Si yKKa ne recerez pas satisfaction, adressez 
ans inrlMiiMbuu au dépôt dont faisait partie votre 
tu». — 9. Oui. si vous avez ptu» de 60 ans, si Vous 
«M» français et non tacs* aa rMe de l'impôt sur 

mm réfugiée de LUI* F. D. 3M. — Oui, Il s'agit 
furie location commencée pendant la gwenre. Tim. 
■*0*# «tvotxn propriétaire TOUS donnait cxxngé. 
•ou* poautaa demander an Juge de paix on délai 
•un   de  pouvoir trouver du logement. 

JM»« tseres ennuyée H» t«M. — 1. Non, si le 
ÉBcès du militaire «et survenu avant sa démobl- 
HXion. — ç. Non. — 3. OU, tertre* an Préfet. — 
a, Non, Il n'exista pas de prime de ce. penre. 

*. ». O. Auohei. — i. Oui; mais une telle emg- 
ejientetion peut être considérée comme spécula- 
*on illicite. Signalez donc ce fait au procuwnr 
s* la République ans fins de roorsuMee. — 9. 
eu?. 

Madame C. a. Jt tule divorce» A. c. O. — Non, 
■ faut ou'il s'écoule au moins un déliai de dix 
«lois entre le divorce et votre reroerfag-e. 

J..a», o. a. os. — 1. Oui. ce secours était de 
itTHt centimes par jour avant le 1er 'octobre 1915 
et de 25 centimes du 1er octobre 1915 au 1er avril 
»J8. — S. Non. U tant au moins trots mole de sér- 
iée effectif. 

Finette 848 H. L. — 1. Vous ne pouvez réclamer 
raUpcaHon militaire qui n'a pas été attribuée à 
entre père. — 9. C'est inexact, il n'existe pas de 
supplément de ce genre. 

M. M. v. tt. — Avec la classe dix-neuf. 
On Alain du Maraie. —/Le propriétaire peut voua 

étonner congé, car li ne s'agit pas d'une location 
eonxmepncée avant la guerre. Toutefois, ne quittes, 
pas avant d'avortr rramvé du logement. Le Juge de 
taux vous accordera un délai suffisant. 

Un chômeur. — Vous êtes exonéré de tout ver- 
sement pendant Ja fluorée de l'occupation, pour 
bénéficier 0e~ cette' exonération, lattes établir A la 
arslele un ceTtt.flc.at constatant, que vous avez* été 
retenu en pays oconpé. Cette pièce sera envoyée 
A la pnéfeenue par les soins du maire et votre 
situation  sera  régularisée.. 

THnette T. 6. — Oui. adressez une réclamation 
au directeur du aerrice de santé en indiquant la 
date et le lieu de votre réforme. 

Ninon. — Vous éviterez l'augmentation de loyer 
pendant deux ans e.t> demandant la prorogation, 
par huissier, dans les ?<> joinrs de la décision du 
troprlétaire d'augmenter le loyer. 

A, A. A. — Vous pourriez être contraint de payer 
»orne loy*-r depuis te mois dfaout 1919. 

Un ancien du Mexique. — Oui, vous pouvez 
aussi — ce, qui est peut-être plus, pratique — se- 
sourir & «n Huissier pour demander cette proro. 
ration. 

Sept locataires de le Cité dee LUae. — Les démo. 
W lises dotveat payer leour loyer a partir du, 7me 
BDOis qui a suivi, leur demohUUsailon. Cette obser- 
vation s'applique aux numéros. «. 9 et 13. — Ceux 
oui n'ont pas été mobilises sont assimilés a dtes 
mobilisés pour la «urée de l'occupation ; ils sont 
donc exonérés pour te, durée de l'occupation et tes 
six mois qui ont suivi. Le propriétaire est fondé 
A leur réclamer du loyer depuis ml-avril 1919 — 
Toutefois, tt arrive souvent que, lors dee audiences 
d1» conciliation, le pnéskiem de commission arbi- 
trale provoque des accords entre propriétaire et 
locataire plus favorables que .tes dispositions lé- 
Caiee ci-dessus rappelées. La seconde observation 
porte pour les locataires des numéros 9, 8, 19. 5. 
_ Un qui adore son prooéto, 11. î2-*3. — 1. Le tout 
Prenez donc vos dispositions en conséquence*. — 
t Non. adressez.vous au préalable A la commis- 
•Ion arnttrale. — a. Non nous n'en voyons plus la 
nécessite. — «. Deux ans A dater de la notifica- 
«i on de votre prorogation. 

Une «auve intriguée. 99.888. — t. On», et voua 
êtes français et non inscrite au rôle de l'impôt 
sur le revenu-. — 9. Faites étabHir ou. dossier A la 
thefrie. — 3. Si votre situation est nécessiteus» 
vous pourrez obtenir le rembouirsecnent de votre 
bon. Ecrirez au sous-préfet qui fera faire nue eo- 
ejufite. — 4. Oui. 

t. P. w. — A Gulneranïp (nejdt commun des 
We et   273e  R.   1.   T.). 

L. L.. Se génie, Marcq. _ Le tableau ï annexé 
6 t'insti-nction. du 9 novembre 1919 sur le port de 
la médaille de la victoire indique que parmi les 
militaires du 6e génie, seuls ont droUTA ladite 
enéd&tUe les hommes appartenant aux compagnies 
de sapeurs, a 1 exclusion de ceux qui apparte- 
nalen-t aux compagnies de travaiaeurs I.'lmett-uc- 
lion ne donne aucun» émunératj»-*] des unités de 
sapeurs ni de celles de or&valHeurs, AU corwrrab-e 
eu» indique que le coionet commandant le 5e gé 
née fixera quelles ont été les unités de travailleur 
D'auteur* vous pouvez toujours déposer à la mai- 
rie de voire résidence une- demande d'autorisation 
de port de la médaille de 1» Victoire : la décWon 
B*  l'autartée   miMsalre  voua   sera   notifié   A   TOUB- 

mJL ^ **• Mal*' ~ r-'eanmlstlft ne s'ampUque aux 
nOMs réprimés »m- lmielrie *J6 du code pénal que 
er-tee condanunanons.oni été prononoées coudre dee 
«UltAixes par les conertès de guerre, et n'ont 
pas été supérieur» a trois mois d'emurteomoement 
iloi du 19 octobre 1919 article 9. s 15) vous ne 
•joaeez donc réclamer le bénéfice de l'amnistie 
-■?. .*'. p- N° ***• —»"■ ^^ question des Intérêts 
•aoeaawinee en. pays libéré n'est pae encore ■ran- 
«né»   par le   Parlement.   Attendez   donc   avant 

- un arramgemerfi.. qi*, ta 101, touaours ait- 
att été puMM»e il &« vrateenvblabie que 

cartoins cas la loi dont n s'agit accordera 
TOPéialAane. au moiT» parHeiles. — 2. u t-aat 

au mokm 96 a<ns en rai» de 35 ans au 1er 
«■ 1090. Un concours aura lieu cette sautée 
is emplois. La moitéé de ces enoloie sont ré 

— ■■a aux aarlens mikttaéras petwiionnôs — Vous 
■MWrez 4'aaaleurs roue procurer le programme de- 
tatJllÉ en  écrivaut a la  Hréfecture,  2«  diTisiou,   1er 

T. M. «.. do sallaumtnee. - t Vos benes-scaure 
trora, dmoHi a une paint que si elles ont de« en- 
fante. — 2. Le frère dont *j sa«it a droit a une 
OWfnal-nart. 
_f« P.._ ânnaAjuln. — 1 voue aver drort a huit 
frimes n»enaneiU«B (de Janvier a septembre 1919). 
7" *■ Adreeetz une rédlaniation au ministère de 
|e   Gejeuiaj,  &e   rHreotinn,   le   Bureau,  a   Paris 

Vam bonne leqime ennuyée, Oivenehy. — 1. 
Itcmie prwnvaz faire opposlMon : 'écrivez pour cela 
y aone-préfet. — 8. La Uquldation die U com- 
■anaaea» ne pourra s'opérer que lorsque le dl- 
puroe aura été  prononcé. 

*Hnl patte en l'air, d'Héntn.Liétard. N» 1*. — 
Çî*f date de Ja- condamnation est exiacie, votre 
snafl ne ipnurra remwr gr.i'eu Juiin pilochoiim. 
■crlvee d'ailleurs au commandant de l'atelier 
pour   avoir,  un   rensr/gnemem   précis. 

Un  rougt et  alane, da Oamklaki,  ».7M.   — Ecrt- 
Wt* au  dlrecArur de   la   Oaisee  audontmie.   9G. rue 

*i,   1     Paris,   OAIT   nous   ne   dlnposone   pas   de 
néoeasmiren   pour   vous   répon- 

un  manetiet «e la grande guerre. — Vous  n*. 
**« aroét a aucune prime meneuelee. car vous n'é- 

■«wcare  itbaré de   votre service  aotu  lors- 
été envoyé en   congé illimité 

HERNIE 
t VAINCUE! 
tA MÉTHODE  GEORGES 
ONE HERVEILLEOSE DÉCOUVERTE!!! 
Cette ateouverte, (jui a rét'Olirfionrié la science 

lariiinei n, va. enfin permettre à tdus ceux tjni 
«ont atteints de : hernies, descentes, etc., de 
trouver une guérison prompte et radicale. L'émi- 
nent apéaaUst* herniaire M. B. GEORGES, de 
Parie, a le siàle d'éliides approfondaes, a eu 
enfin raison de ses ceianiités qui ont fait trop 
de viotjmeB pour que les patients continuent 
m  «n  subir les  souffrances et les   risques. 

Sacs gêne et sans changer ses hahUnides, la 
MSTHODa? B. JSEORGES fait dispejaWre immé- 
diatement la HERNIE et en asiïure la GUERISON 
PEFINrriVE, ainsi que Jont demanlré les 
INNOMBRABLES GUERISONS obtenues dans 
notre région. Par, secret professionnel, nous ne 
aournettarts à votre jugement que 4eB suivantes : 

FISCHER,  a  Rierviller, par  Rescb  (Lorraine). 
A-   LEGR AS-DU MET.   A Saint-Gondon (Loiret} 
OEMOl IS. A   Evirèe  (Hawte-Savoie). 
'ARNOLD, 21, rue des Grenouilles, *. Sileatat 

MARTIN I... ft, Pierronne, par ForcAlquier (B-A.J. 
TOCS GUERIS  EN  QUELQUES  MOIS M t 

CE NE SONT PAS DE VAINES PROMESSES 111 
Aussi, est-ce pour nous un devoir de prier nos 

lecteurs de œ pas confondre et d'eher voir 
l'émMMt pr&Uoten. qui recevra k : 
Douai, lundi 1- mars,  Hôtel du Grand-Cerf «t 

du Commerce. 
St-Amand, mardi 8 mars, Hôhel du Mouton-Beanc. 
Roabafit, mercradl 3 mare, Hotei de France. 
UL1.E,   ieudf 4   rnart.   Hôtel   Moderne   (parvis 

ireoi 5 mare. Hôtel du Cygne. 
I, earnerh 6 mars. Hôt. du Commerce. 
I, g, rue des PetoteB-Ecurtea, PAAIS. 

•ft aVts»y»ttn, Ne fti — t. Vdw a*«( droit tfS 
K fraoce on au complet civil ; écrivez pour OMa 
au onaamandanc de rctt* dttpot demopilieataur 
que devra retrouver, da-n» ses bureaux, ta «race 
du fait que voua n'a>eez pas perçu les Si frattce, 
— t. Adressez un» réclamation au Otrecleur de 
f Intendance, 38. place aux Bleuets, a LWe, pour 
voa   effets perdus. 

Maeiame Cheriotte. — Ce que voua demandez 
paraît aesez difficile : néanmoins vous avez fait 
votre demande dams les di>*a<is Impantis et votai 
pouvez espérer otweniT satisfaction. Ecrivez au 
Préfet  pour   conmattre ta. décision   intervenue. 

Le tUrre a rentré eee ajrlrtee. — Oui, et vous 
pourrez être poursuivi auoelitdt que le morato- 
rfum aura  été .levé. 

Un mineur du N» S, de Banin. — Non, le pro- 
rrlétaire n'est pas fo-rcô d» vous conserver, car 
voue n'haftltiez pas te. maison avatnt la guerre. 
NéancnoUia. restes dans i'ianmeunie iusqu'à ce que 
vous ayes trouvé tm autre logement : ji te- pro- 
priétaire voulait vous faire expulser, le Ju«e vous 
accorderait sans aucun doute des délais pour vous 
permettre d* trouver autre chose. 

Une négresse qui volt Olanc, II. — Vous ne pou- 
vez réclamer une avance qu'autant que vous avez 
personnetlefnent, subi des dommages : faites, dans 
ce cas, va» déclamation et dem^do d'avanoe au 
moyen des imprimés que vous remettra la mairie. 

N» 4M. un exempté d'Hénln-Llétard. — 1. Vous 
pouvez demander que les mldéoaires laissent la 
maison a voue disposition. 13 paraît en effet y 
avoir occupation abusive. Ecrivez pour cela au g"é. 
nerai conunanda'nA m subdivision A Bétnune. — 
S. En attendant que l'affaire s'araeia-e, restez où 
vous étés. Si le nouveau propriétaire vous fait des 
difficultés, voyez le luge d» paix qui vous auto, 
rlsera A rester Jusqn'à ce que vous ayez pu ren- 
trer dans votre ancien logement. 

Olaeee iMé. — Vous n'avez droit a pension que 
si vous avez conservé une incapacité de travail. 
Voyez le juge   de   paix. 

Un poilu sera de « entants, de Coureellee. — 
Vous n'avea pas droit aux prtmes mensuet*es 

Lectrice assidue,   O.   B., T. A.  P.  B.   — VOUS devez 
toucher en deux psrttea la nomme qui vous re- 
vient : Noue ne pensons pas toutefois que vous 
puissiez toucher suant vite que vous le déstrez Si 
votre steuanton le justifie, réclames te secours aux 
nécesslteiix A  la mairie. 

un japonais, de Beuvry. — Le propriétaire neut 
voue augmenter. Toutefois^ s^sugmentatiton est 
énorme et peut être conectdérée comme spéoueatlon 
Uilicite sur les loyers, signe'ez le fan an procureur 
de la Râpufcutius, A BeTtmns. 
' viens poupouie, J9S2. — fuaoes une demande d'à. 
vnnce que vous enverrez a la aous-préfecture La 
mairie vous remettra lies imprimés regletsentaiires 

un ch'ii ml. — Faites une seconde demande d'a- 
vance rixns la même forme que la première. 

M. C. C. 1909. — Non., car voue ne comptez nas 
18 mois de servies effectif pendent la guerre âur- 
ucie n  du décret dn  <n mars  1919). 

Onre mille onze cent onze. — Non, rotu n'avez 
pas droit A Itndemnite de as traites. 

N» 24i, Bruay. — Non, car il »*a«at d'une loca- 
«OT>  commencée penidarnt la   frueere. 

Un mineur de Ralmaert, tu. — I.'adire.we de 
M. B. est A A»ma. 34 !>'.«, rue de OhAxmuaOïati. — 
Pour M. P., écrivez-Jmi au Pajais-Bonroon A Pa- 
ris. 

«B. Voir comment la terre tourne. — En l'était 
actuel, vous ci© pouvez reotaoner que le secours 
temporaire, et le monmnt de vus eessonroes est 
insuffisant sattaa une demande A la maorie es 
en cas de refus, adressez «aie récuanation au pré. 
fet. 

A. B. A, c. — S. Elle BaejBMBi percevoir sa pen- 
etrjav -. cette-ci sera pour moitié reportée sur la 
tête du' pixes jeune dies etafatas. — S. Ette peut 
esxaai renoncer A cette pension dans l'armée qtat 
suivra eom remariage. Dans ce cas, aide touchers 
on capital égal A trois aonezltéa de ta pension, 
cette pension étant lnBegrasexnent reportes sur la 
tête du plue Jeune des enfants Jusqu'à sa mado. 
raté. > 

O..   a   Marie.   — 1.   St.  — 9.  Non.  — 3    InuOes. 
Une mère très ennuyée, t*. — Votre fias sera 

Uoeré   avec  la   classe   dix-neuf. 
Un mutité sans sain et esns pension du 4SS. — 

1. et 9 Pattes etanlir A la fnafrle la notice exigée 
des anciens militaires qud> veueen» se mettae en 
rneounce de pension.. Cette notice sera envoyée 
par le Maire A la direction dn service de santé. 
A Ulle. — s. A  Boulogne sans doute   — «,  Non. 

V. «S. Durand V., «s. — 1. Non. Unpnestnla, de 
toucher les se francs : mais vous pafrvez reriaener 
une indemnité au taire des domerragee de guerre 
pour vos effets détruite è Oaeannsi. — S. Vous 
avez drois aust primes, de vingt francs. Adressez 
une  reciamnUon  A   vuore  dépôt. 

B. a.. Oalonne-RIcouarl, — n ne sens Uoeré 
qu'avec la danse  dix.neuf   Aucune .eagoraiulon  de 

Liéyin, M. G' *• — T Oui, etv ce qui concerne 
le pécule seulement. — 9. Non, car le défunt ne 
pouvait, être considéré comme votre souUxn lndls- 
peneabl*. AU surplus, il est trop tard pour ré- 
clamer  Kattacatton.   —  s.   Rien   A   faire. 

Bruay   Rose,   rosette   flétrie.   —   a   Langée*. 
Un ennuyé qui n'a sas de santé. N<> ses, — r.i 

société a droit A ta prorogation : cette prorogation 
est même ici de cinq ans et trois mois, puisqu'il 
s'agit d'un locaj à usage comanerctae I<a ques- 
taon, se complique du fait que voue voulez cesser 
vos fonctions de géeent. fie mleui est d'appeler 
en conoîliiation. devant b» st«bunal de la Com. 
ntV=Rlcn airnltsuie un rena^senittent de la Société, 
pour arriver A uni accoT<d  «miable. 

Un MM» (e sou. M M. — l. Nom — 9 RéOfauiéZ 
les secours ten^rjoralres A la maiirle. En cas de 
refus,   écrivez   en    préfet. 

J'ai une belle-more qu'elle prise, — Vous n'a. 
vez droiit nm.x primes mensueiles que si vous étiez 
Mnéré dm service actM avant la guerre. Marin si 
vous étiez de la cfflBsee quinze, wjmme on pourrait 
le supposer, vous n'avez droit A aucune prime 
mensuelle. 

Une «otite brune, fi» 150. — Votre malM est 
tenur'jusqu'A lexpuraeion du contrat. s'W a vo- 
lontalreanent souscrit. 
■ douars aimera Haymonde. 1M-1Ï0. — 1 Vous 

n'avez aucun» chance d'obtenir satisfacUon car 
on exige «es enecieiMetes. — 9 Adressez néanmoins 
M von»» le Jugez a propos, une demande an com- 
mandamt.   de  recmiemienit. 

Bilbetlot Isidore, chasseur H. — 1. Non — I. 
En   arrril    1031   seulement. 

un futur pei/u la* d'attendre. o7seee s». 1113. — 
1 Rien n'est encore fixé A ce sujet — 9 Au 
moins la moitié du condAngenit en mars —' *. 
Trois ans   —   4.   I mpossinle. 

UA futur artirieust A BouvdgnyOoytxfte». — 
Rien n'ese encore décidé à ce eatlet ; attendez 
ta. décision du. ministre de ta guerre. Nous Uen. 
drone «Val.Uei»rs nos îeoteurs sa  courant 

Un ancien combattant sans culotte, N" M. — 
Adressez urne réclamation au eonie-préfet. Mais. 
U est  bien tard pour rêctamsT. 

L. A. B. 0. du locataire, NO t*. — I. Six mors 
après sa déimot>iilisatlon. — 9 Vous paraisse? pou. 
voir ésre exonérée si vous êter petite taceuarre 
Voyez la conurMssion arMirsOe. —. 3 n faut rem- 
bourser car vous vous exposantes A dee poursul- 
«es 

L. C. *8. — 1 Vous ponvei rAippeler devant la 
commission artiMinsle. Il pourra être condamné 
à payer si vous prouvez qu'U a réalise des béné. 
îioes suffisainits.   — 2   Oui    — g. 6 ans  et 3 mots. 
— 4 U doit payer depuis t* le mois qui S suivi 
sa  démoMUskDlon 

Maurice qui n'a pat d'argent. — Oui. mais on 
n'accepte que des engagement» de 4 ou 6 ans. 
Pour l'ainne qui vous intéresse on exige d'ail- 
leurs des spécialistes (méce-nreseos, ajusteurs, gtac. 
enciens). Ecrives' au ccsneuandajnt de recrutement 
ds Bétnune. 

Les mollettes do la CUrenee.  Olvlen,  P. C. t.  1. 
— 1. Le taux varie de commune à commune. 
La mate-le vous Indttquera le tarif fix« par le 
Conseil municipal. — 9. «1 vous êtes lésés, écri- 
vez au préfet. -r~3. Pour l'assistance aux famil- 
les nombreuses, il faut au motos queue enfants 
de moine de 13 ans. — Vos amies sont sans doute 

EMPRUHT HATIOML 5 % 
«s» 

Comme pour ies obligations du Crédit Natianeî 
"5 % et du Crédit Foncier 5' ta %„le public peut 
somserire, avec le'moins de formalités, u la nou- 
velle &rïBssion de Rentes Françaises 9 %, à 1a 

Banque   ROBERT 
FONDEE EN   186S 

Sièges prinoipauot : PARIS, ARRAS, 
LILLE,   «, rue  Nationale,  au  1«   étage. 

1M.   A. L. — Non. 
.Si Berthe, aie... — 1. Cela dépend des com. 

mimes. — S. Oui, vous pouvez réclamer l'alloca- 
tion forfaitaire, écrivez au sous-intendant mis- 
taire.  A  Arras. 

O,. P. victime de la bureaucratie. — 1. Vous n'a. 
vez pas figuré sur las contrôles» d'un corps de 
trouipe déterminé. — 9. Las demandes d'Indemnité 
dte démobeatastion doivent être déposées dans les 
mairies qui tes envolent au dépôt dn régiment tn. 
téressé. \ 

Un réfugié da a. — Crut, mat aucune instruc- 
tion n'A encore été ajdressée au préfet par le mi- 
nistère A  ce  sujet. 

13 Porte bonheur. 13. — Voue devez ta totalité 
des intérêts échu» pendant la guerre : mais vous 
pourrez obtenir des délads pour vous acquitter, 
si votre situsjtton le Justifie, en. vous adressant 
A la commission arbitrale des loyers. — S. Les 
autres héritiers ne peuvent l'empêcher de réafll- 
ser son intention. L'avance est su maximum de 
9000 francs A   l'hectare. 

Un Annaqulnsie socialiste, maie un vrai. — Vous 
pouvez réclamer un secours en versa de ta. loi du 
94 Juin, 1919 sur les réparations aux lamines des 
victimes divises de ht guerre. Adressez une de. 
rr.aeide au préfet. 

22. Une propriétaire ennuyée. — Le locataire ac- 
tuel n'a aucun tztre pour habiter la maison ou il 
s'est installé, n doit donc payer du loyer depuis 
1? Jour où il y est entré ; n n'a pas droit * la 
prorogation, i enfin, te propriétaire est fondé A 
réclamer l'expulsion de cet occupant Voir pour 
cela le  Juge  de paix. 

Un sers ennuyé, s. a., U. — C'est une victime 
civile de la guerre. Vous avez droit i an secours 
(loi du 34 Juin 1919* si l'accident, n'a pas été 
cause  paT  rimpmdence  d» la   victime. 

Pire   d'un  fils   paludéen,   O.   a.,   il.   —  U  faut 
adresser   une   réclamation   au   préfet.   Maie   vous 
n'avez   chance  d'obtenir   satisfaction   que   st   vous 
avez foie une demande de rappel avant, le 93 octo— 
bne  dernier. 

Cote 304. — H> 1er R. A. P n'existe plus, n est 
remiptacé par le 181e R A. P. dont le dépôt se 
trouve A Maubettge. 

Un poilu Imbarbe. — *. Oui; lorsque té divorce 
aura été prononce — 9 An président dn Trounai 
civil. — 3. Nous ne pouvons vous recommander 
tel praticien plutôt qu'un autre. Voyez «sas an. 
nonces. 

Un anolen poilu du 129e. — Vous n'avez pas 
droit  aux primes   mensueMes. 

«as veuve «ni u'aïme pas sa astie-mère, Bruay. 
— i. Non. voue beMeanere a en effet droit à *'*J- 
locsjtion annueae i suiniietlblllbi d'ascendant (800 
francs oar ani. Le montant en est suparienr A ce- 
lui de ta pension de vieilles* A laquelle elle pour- 
rait prétenore. — 9. Oui, vous avez droit A la moi- 
tié du pécule, l'antre moitié sers versée A vé- 
tra enf aint. — 3. Vous voulez sans doute passer de 
l'acompte spécial établi par le décret du 8 decem. 
bry» 1919. Dans ce ces. il soefit dadresser 
demande au sons-intendant militaire, A Atras. 4- 
4  Au préfet. 

0. D.. Caionne-Rieouart. — Ecrivez de nouveau 
au procureur de la République en rappeèant les 
débuts  ds l'affaire. 

amlto, Biliy.Montlgny. — Non, l'afiocation mili- 
taire n'était JntnsJe Attribues aux mobUtaôs euex- 
trémee. , 

Un poilu du Maroc, V. L„ 41. -T Vous serez li- 
béré 1» 97 novembre l«so, cest-A-dlre le Jour on 
vous entrez accompli intégralement ves trois an- 
nées de service actif. 

•»• r. V. — Vous ferrez reniarejoar cette omission 
lorsque voue serez convoque devant la ccemdission 
cantonale des dommages de guerre.* Vous pourrieB 
d'astlenrs dès malntemaon préparer en nouveau 
dossier contenant toutes les tndÈcaUoms utiles. 

Mise B laine Osgg. — Ecrivez au procureur de la 
République, a Bét.tnme. en exposant les raisons 
qua   miUtenr   en  votire  faveur. 

R. i. 0., ttai. — 1. Kon, car vous ne comptez 
pas is mol* de tenvteé effectif. — s> Ont, mais 
seulement s« vos effet» civils ont «té «esvlus ou 
ietruits dans On     Spot  ion de ta mobabsaitiou. 

Un Orenaysisn bien .ennuyé, B. T. L. — Vous 
pouvez en réclamer te remboursement au titre des 
dommages de guerre. Réclamez A l'autorité mlll. 
taire compétente A Maubeuge un certffiost attes- 
tant, que vos  effeir  ont  bien été  perdus. 

Un combattant de la grande guorre, N» 4M. — 
Il s'agit là de dommages de guerre, sans une con. 
teetatàon possible. Vous avez par conséquent droit 
aux indemnités et avances établies par les diffé- 
rentes loto sur te matière. Voue pouviez notam- 
ment réclamer l'avance réservée aux industriels 
pour ta remise en route de leur exploitation : 
écrivez   eu   sous^rrefet 

Everare oornard a Bruay. — 1. Non, il faut au 
niotns 55 ans. — s Oui, ene neut réclamer un se- 
cours en vertu de ta loi dr 94 Juin 19ta. Qu'elle 
écrive   au  prête*. —-. 

un poilu entité, c. D„ 19. — I. OxA, mais si 
voue avez été mis en sursis, u faut que vous 
aylez rendu vos effets mVBLtaifres lorsque voue 
avez quitté la caserne, — •.. Non, si sont n'étiez 
pas dénué de ressources. 

0. M. g, M. — s'H s'agît d'un pnet hypotbé. 
catre, vous devez ta tntaUté dee intérêts échus 
pendant ta gnierre. Toutefois ta Jommlsslon ar. 
birrale pourra vous accorder des detets pour vous 
libérer. 

Une vieille lectrice «u • Rivoli 1. N» te». — Vo- 
tare min est «une viotime ctv»e de la guerre. Vous 
avez donc droit A ene pension annuelle de son 
francs «toi  du  94 Juin 19l»l.  Ecrivez  a«i   iwetet. 

Au ehat botté. — Oui. voyez pour la fixation de 
ce loyer, ta Ooenmisston arbitrale Vous soueévere? 
en  même temps ta  question  de rejnpfcacement des 

onarfee Hsnin, no 9*, _ Noo   ^g^ jvnposstbïe. 
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50/ jd-Inl-ércts 
/O/     nets de tous imjpôts       ; 

garantis contre tonte réduction. 

de Bénéfice 
P-.-T1 °1   1       assurés au moment du 
ww    [O)        remboursement qui 

commencera dès la 
première année. 

Tels sont les avantages de F Emprunt de la Paix. 
Dans votre intérêt bien entendu: 

% Souscrivez 
Les Souscriptions sont reçues partout : 

CAISSE CBNTRàLE du TRÉSOR (Pavillon de Flore); TRÉSORERIES 
GÉNÉRALES; RECETTES des FINANCES; PERCEPTIONS; 
BUREAUX da l'ENREGISTREMENT; BUREAUX da POSTE; 
CAISSE dea DÉPOTS et CONSIGNATIONS; BANQUE de FRANCE; 
BANQUE da l'ALGÉRIE; RECETTE MUNICIPALE de la VILLE 
de PARIS; CAISSES d'ÉPARGNE; BANQUES. ÉTABLISSEMENTS 
da CRÉDIT; AGENTS da CHANGE;. NOTAIRES, etc.     : 

MMMBXiM   D*7   JURY ai BOR0    coTtcorrna 

n» DO «°«o Vwlle, Pel°te anatomique A COMPRESSION SOUPLE de M. Glaser, 
de pans, 63, boulevard Sébastopol, est la seule gui maintienne d'une façon radi- 
cale et sans aucune gJne les hernies les plus volumineuses et les plus rebelles. 

Docteur Pierre BARBIER, Lauréat de la Faculté da Médecine de Parla 
ancien Externe des   Hdpitaux  do Paris. 

PRF?^nVQnTdipSr ^^ pe,ofe   analomi<ï"e   A   C0M- 
CSmfdTn apposa piîgff16 * ^^ *** d^M» 6t TéB°hi C& difflCile prd" 
iv»—?an°,li2nîê?. .C3£,ie C2FVS médical lui-mênxe, !a  nouvelle nelofe cdantée « 

VOICI   DES    PREUVES 
27 octobre 1&19. 

Monsieur Glaser, 

Je me fais un devoir de vous témoigner ma 
reconnaissance. Tous Jes bandages que je por- 
tais autrefois me torturaient et ma hernie n'étant 
pas maintenue s'aggravait de jour en jeur. Grâce 
a votre appareil sans ressort que j'ai porté jour 
et nuit sans gène, ma hernie a été radicaiement 
immobilisée et je me livre aux plus durs travaux. 
Je vous autorise à publier ma lettre. 
. Remerciements. 

M. Alexandre PLANTÎN.' 
8, rue Jeeftï-Bart, a Vajenciennes (Nord). 

Désireux   de   donner aux   malades 
garanti d'ailleurs par  écrit,  M. Glaser 
hernies, efforts, descentes, t lui rendre 
fera gratuitement l'essai de ses apparei 

Douai.  82   et   83  février,   Hôtel   du   Grand-Cerf- 
Commerce. 

Cambrai, ç* février, Hetel du Mouton-Blanc. 

JE SUI? GUrTRF ! C'est l'affirmation de Jon'ea 
les   personnes soussignées atteintes de  hernifs. 
aprus avoir porté le nouvel appareil sans ressort 
de M. Glaser, le réputé spécialiste de Paris   <W 
boulevard  Sobastopol. 

f> nouvel.apjmreil. grâce a de longues étudet 
et de nouveaux perfectionnements, assure séanoe 
tenante la conlention parfaite des hernies I* 
plus difficiles, las réduit, et las fait disparaître. 

M. Charles GUENlSî. 
à Villeroncuurt. par Emicourt fMeusaj 

Mm>  Thérèse  VAUBOURG, 
à Haon-au-Bois (Wisges).-    ■ 

M. Alexandre BAUCHET, ouvrier en bola 
à Arques-la-Bataille (Seine-Inférieure). 

une preuve  immédiate de ce résultat* 
invite toutes les personnes atteintes de 

visite   dans   les   filles   suivantes   où   il 
ls. Allez donc tous à 
Solesmes.  25 février,  jusqu'à  S h.,   Hôlel  de  1« 

Hure-Lasue.    . 
LILLE, 26. 27 et ?S février, Hôtel du Commerce. 

15, rue de Béthuno. 

—    ï 

Brochore franco sur demande, ■- Ceintures Ventrières pour déplacement de tous organes 

N 

•». 1. P. ». t. 4.'., «• «. — I. Pour votre exa- 
men- oar ta ceenmisBlon ee eéVcesne, écrivez de 
mansvean au (Mrecticur du service de santé. — 
£2 En ce qui touche le déll^rrance de votre Hans 
d'allooMâon draresnte. mdressaz une réclamation 
an «recteur de l'Intendance, 9t. place eux 
Bleuets,   a   Ulte. 

Un mineur leoteur, J. P. — Le louatalre s droit 
S la prorogaaion : voue ne couvez que vous tac*- 

In baudet prie Sa pleuve. X. V. Z X. — 1 Oui. 
« tous les hériteers s» metnem dTaccord pour qu'il 
en seflt ainsi — 9. Aucune séance s'ils ne rebâ- 
tissant «as. — S. Les «rnattne enfante «au premier 
Ut oemvemt des masnaenaos reciejmeo- leur part : 
%ls ipeunaut faire «irpositaon au paiement' des 
dnmtnaees de guerre a la sous-préfecture. 

Un téiegrepnitie. — Voue avez droit a «Sne pri- 
me de «00 francs. Adresses une requête au tiré- 
sorter de votre dépôt par la vote biérarccaVcrue. 

Tintm. N» M. — La question •des tatérete mora- 
«oares a fat« l'objet d'une proposktier de 101 pexa, 
dants devant le I^artsment depab environ nuat 
aaoss. Osats question n'étant pas encore résolue, 
ensendez avant de prendra un atvseagee 1 etsm, anse 
votre créancier, la décision de l'antonté légis- 
lative, 

. a. *.. •«• as. — 1. ctoq awntMna» iusqa'an ter 
«eejtt îeis ; 5» centts&es dn 1er anal i«U eu 1er 
octobre i<«8 ; fa .earatme» dspnfs ls 1er octobre 
lsta. An prêt simple «stfoutsieni les hanses paass 
ds ruerre se d'andennete. -s isdsmrltse de com- 
cas. etc. -» t. Vous pouvez sa effet en réetmer le 
resistweansament, mais au Utre des tlisiiinaa's de 
guarre. -i&iÈWmm 

Un sukllé «S ls O. O. tt. — 1. C'est bien qulns» 
tasnea La tveii'Sitfimiuu* qui vous a été fourni est 
tnexabt. — 9. Mon. aucune décision n'a score été 

•*■ B." Non, aucuns prima 

Un boiteux ennuyé, ta. — 1. Oui, vous auriez 
do recevoir un uta-e provtisotre vous permetmtnt de 
toucher une oension cale.uiee d'après les barèmes 
annexés S la to\ an 3t mairs 1919 (750 francs par 
am malorés de 00 francs par enlSina, sont en toi»» 
900 francs par an. — 9. Au sons-lnteodant mili- 
taire a Arras. — 3   Oui. — «. Non. 

L. r. o. O., es. — Ac**saez-vous an sous-secre- 
taére d'Etat de 'ladiubitMcaLion de la chterre. ic, 
rue Saint-DonrinKrne. â Parts Vous feras bien de 
jo.inri.Te a votre lettre im dugjbcaSa de votre de- 
mande de prime, de craints que l'original ne soit 
éftaré. La mairie vous «eensttza l'imprsmjé oéces- 
saire. 

Vive Osdet. netre député, V. B. L. — Voa» n'a- 
vez pas droit S l'indemnité de daanobiaisatsosi de 
votre mari pour le motif indique par l'amoorJté 
miitttAlra. 

Ls mangeur de rats tout vivante, a Vendin, N 
9. — Vous éviasrez l'aaja^nsntation des loyers en 
demandant a votre propriétaire, dame ses 90 Jours 
d/. ls réception du congé, la pnrorogatton légaa». 
Adressec-vour a un buleest ^onr faire faire la 
nonatcatlor   ré«-lementaiine. 

Uns leune mariés telleasem ennuyés, L. M., 11. 
— Ce n'est pas un messt safnsasw pour - nosésafer 
obtenir le divorce. 

Cagnet, M» B7z. — Adresses une requête au pro- 
cureur de la BApuaMBqae, a Betmane. Ayez soin 
d'indiquer vos nom, inifusi—1 itou et daSe de 
naissance ainsi ans la   xndaznnattosi  encoome 

Un vieux de ls vieille, H* 1s.11. — Ont. st vous 
n'êtes plus actaettsment ocoapé dans l'expie*», 
tioni. 

Vive ls eociale, MsUllesurt. — 1. Adressez- voue 
à un huissier au Mère a votre propriétaire la no. 
tlficatton réglementaire. — 9. Oui. — ». Non, c'est 
insutfflsarot. 

M. Pinotai, Laite. -<. A quelle caisse opértee-vous 
vos versemants T Si c'éaa-kt a le catese paaionaee 
des retraites, adressez-voue a n'importe quel bu- 
reau, de  poste. 

Unm réclamation qui est luets, N" «s. — Vous 
ee pouvez obteneT l'assistance au* vieillards si vos 
enfants sont en Lauisslon, de vous Jdar. Néan- 
moins st vous estimez que la décision de rejet qui 
vous a été opposée s'est pas fondés, adressez une 
recsai&atMm   au   Préfet. 

Commune eseialiete, O. — t. SeuOement si vous 
étiez sans, travail. — S. C'est impossible dans vo- 
tre   situation  actuelle. 

Adolpnlne en seine pour penelon. — Vous airez 
droet a uns pension- comme veuve de militaire. 
Fautes immédiatement établir a la nsnarae un dos- 
sier quli sera envoyé au sous-Intendant militaire, a 
Arras. Vous recevrez peu après on' titre provi- 
soire  de pension. 

0. a., au. — Votre mère nonrmat réclamer te 
secours des resuaiés. Qn'eBe fasse an» demande a 
km mairie st qu'elle adresse, s'U y a lias, une 
léieasiMSTlci au préfet. 

bs main qui «treint, — 1 f*o»v — *. M*» n'y 
s osa droit. — 3.  Rhsn a faite.       ^,. 

Lyre B. — Vous ne pmsvec pas contracter d'en. 
gaiement. Au surplus. B faut en moins là ans 
pour contracter un eng^eswnem. volontaire dans 
l'armée ds terre. Varez d'alBeurs le bureau de 
recrutement dut vous 

* est 

Une petite blonde ennuyée, *•<> «se. — fi Non, 
car son décès est survenu a/vant l'époque fixée 
pour la démoblflisatifon de son échelon. — 9. Vous 
n'avez droit qu'an remboursement de ses carnets 
de pécule, si toutefois U en avait, vu *a date de 
son envoi eu sursis. — 8. A» «rssorisr de son dé- 
pôt. . i 

Un poilu de la elaeee 1911, a O. — n sera Obère 
avec la classe dix-neuf. ' 

ciivie L.. site 96 sle. Haiiliceuri. — Vous avez 
droit a un secourï égal arn. rappel de prêt d'un 
siimple soldat. A<kreséea une demande au > préfet. 

Un Berlinois psr teroe, V. D., H<> «4. — 1. Vous 
n'avez pas droit au oécule. — 9. Oui. écrivez au 
trésorier du régiment dont n faéaait partie. — 
3. Oui) si vous êtes Français et non tasceit au 
rois de l'impôt sur "te laeeno. Fataes établir un 
dossier à   fia   maarte. 

Marcel et Henri. M* t. — La règle qui a été ap- 
pliques chez vous est suivie presque partout - 
Néanmoins, vous pauses signaler votre situation 
au sous-préfet afin 3 "être compris dans les ré- 
part Rions e/ue vous signales:. 

Un bon citoyen vieux testeur du « Réveil • R. 8, 
— Ce sont vos parente qui ont qualité pour recla- 
mer le bénéfice de la donation Coguacq. Leur de- 
mande doit être adressée au secrétaire perpétuel 
de r Académie des senanues morales et pohtiques, 
& Paris. 

Un intéressé qui veut savoir a Llévln, n« 1.910. — 
Voue ne pouviez iprénendre a Vattocatlos militaire 
du fait de votre Ole que si celui-ci était votre sou- 
tien IndHapexisabla Encore aunaM-ll fafchi faire éta- 
blir un dossier de demande a la Mearte de Léévin 
avant le 31 décembre dernier. 

Un «taux poilu. Lens. — Vous n'avez pas droit 
a cette indemnité. Le tempe passé en sursis aux 
mines ne compte pas ectsm» service effectif. C'est 
certainement) pas le fait d'une erreur que votire 
frère a obtenu, le parement de son indemnaté de 
démobittsaitlon. 

Deux veuves ennuyées S Montigny.en-Uohelle. —• 
En effet, les états de paiement me sont plus a la 
Préfecture. U faut donc écrire a la aous-lntandance 
a Toulouse. 

*   Un vieux papa fument es pipe. — Non, car vous 
êtes Belge. 

V. Z. — Oui. aucune exonération n'est' prévue 
actuellement dans voire ose.      t 

11. 11. 11. Ex.ohaseeur uni fusil. — 1. Oui. — 
S   Six mois après votre demoWlisatinn. 

Une qui vaudrait tavblr, a Salne^n-Oohelle. 39*. 
— La prime dont U s'agit sera nmndasée d'of- 
fice a votre prwest psr la préfecture, st voue ailam- 
«sz. votre enfant. 

Qarton n'est pas sentant. B. C. O. — Non, (e se- 
cours dtout 11 s'agit n'est pas attribué aux collaté- 
raux. 

Un oui vent connaître est droits, Ostriocurt, 7f. 
—4. 860 francs ds pension pour vous, st 49 francs 
de majoration par enfant ds nsesne de 18 en» st 
par an. — 9. Pour deux ans. 

Veuve H. O., a Bruay. — Non, c'est a vous saule 
que revient en totalité cette avance 

#a  teraie  bien une besths.  — Mon.   vous a'etes 
dans U eésuvru que » 9 août tfli» 

Uns fansnse aul   désir»   easser.    —    Non.  c'est 
es*.  B   a» 

ÏURs- 

«. 0. B. 147, suby. - i. oui, écrivez au direc, 
tour de i'enregtsireinerrU, 18. rue Gauittjkerde- 
enatuaon, a LUie. — s. C'est une allocation au dé- 
cès, une rois donnée — a. Vous n'avez pas droit a 
ces primes meneueMes. — 4. Oui, vous pouvee ré- 
clamer, sens l'assistance de votre ex-mari, puis- 
que   voua  êtes   divorcée. 

au mouton blanc, n» 7»9. — Vous devez être 
exonéré en totsitlte du paiement des loyers échus 
pendant l'occupaitfion Exigez de votre propriétai- 
re des reçus correspondant aux dentiers termes 
échus S'il s'élève une defficast*. voyes es Com- 
mission airhltrsleT 

Chacun  ion  droit.   33-5«.   — Vous ne pouvez  ne. 
neficrar     d^aucune     exonération    —   Vous     n'avez- 
orou au secours de loyer que si vous recevez les 
secours   aux   réfugiés. 

La misère qui vient, 33-84. — Qu'elle adresse une 
demande de rappel au Préfe/o. en indiquant les 
localités dan» lesquelles eAe a séjourné et la 
durée de ses séjours. Mais notes que seule ont 
droit au rajpnei les réfugiés dont la situation 
était nécessitenso a l'époque st l'est encore se. 
tueDemem. 

Un ignorant, 3.854-1388. — 1. VOUS n'aves drc+t 
S aucune exonération de loyer. — 8. Oui, sinon 
U   pourra   vous  faire   expulser. 

Petite orpheline. N« s. C. H. — Cela dlépend 
des circonstances du décès du père : ie Tribunefl 
appréciera. Ecrivez au procureur de la Répnb». 
que. 

C.   V.. 39.  —   Bruay.  -4- File ne pourra  toucher 
U   pension   de ,vleillaa"d   prévue   par   la   loi   dn   14 
JulKet 1005 qu'à   l'ag» <1* 70  an* ...... 

Une   veuve   ennuyée.   M.  M,   Bruay.   —  Le  congé 
qui   vous a été  florin*  est  vajaMe.  Voyez toutefois 
e Juge de paix,  qu lpourra vous accorder  un dé- 

lai   suïfleanit   pour   tronvpr  tin   autre   Ic^remerri. 
Ma Csoale blenalmée,  D.  T., Mo 79. —  1.   Adres- 

sez   au   ministre de   la  JustSoe  une   demande  sur 
timbre   a   1   fr.    Votre   demande   contiendra   l'en- 
gagement de payer les droite de sceau (I7.ri «r. as) 
ou   énumérera   vas   titres  a  une   neonlse.   Des   re- 
mises   sont   géuérailsment    accordées   :    ailes,   peu- 
vent     alier. Jusqu'à     l'exonération     totale    Votre 
feanene     devra     envoyer   en    même   temps,   a   la 
même   adresse, une  demande de réintégration. 

Une veuve ennuyée,  mers de 3 enfants. — Vous 
aw- zdroit à une pension annueMe d> 800 flr.  pour 
von» et de 900  fr.  pour vos entente (en tout.3 700 
frarucs)    Adressez   votre   demande  au   Préfet    (Lot 
du   21   Juin   1919). 

Un renseignement, e. v. p., tes. — 1.  Le proprié- 
taire a raison. Tenez.vous en anwc lrsUcaseons don- 
nées  dans notre numéro  du   38 décembre 1919   — 
2. Payez. '— 3. Depuis octobre 1S19   — 1. Ont, pre- 
nez   an  errangement avec  le  propriétaire. 

un   ignorant.   83.   — Vous  n'a.vez  pas droit  aux 
•prîmes   mensuelles,   car   vous  ne comptez   pas   le 
minimum exige de 18  mois de  service effeeu*. 

Un   vieux   pha/empinois   a   Fivee.   78.  —  Pendant 
deux   ans ù  dater de  votre  demande de  proroga- 
tion.   — 2.  Même réponse. 

Ansre   le   monte   en   /'air.   —   Vous  étiez   sans 
■ demie  afforte   a   un   groupe   d'aviation   : c'est su 
flepot de ce groupe qu'il  faut vous admets.  Vous 
pouvez aussi  écrire au. mintetérs de  la  guerre,  6e. 
direction..  4e  bureau. ' ' 

Maria   Lucienne.   —   Vorns   n'Ptes   exonérée   que 
pour la durée de l'oecuipation.   Acceptez donc  cet 
arrangement   pour   évitet-   l'expulsion. 

Mme  veuve   M.,  rus Mahieu.  Lille.  — EJte vous 
doit, le reniboiirrsement.  Mais voua auriez  do   vous 
porter  partie ctv*le  au  prorés.  EcrDrez  an  proen- 
reur de la RépubUctiie pour cetniè affaire. 

.  M. O.. 1888.  — Non, von» n'avez pas  droit,   anx 
primes   mensuolHes.    L'ami    dont    voue    causée    a 
reçu, ces primes par erreur : il est exposé a- devoir 
les rembourser ultérieurement. ' ■'- 

Denis,   rue  Laie,   8.   leoteur  du   f   Rivet?   re- 
voyez   une   agence   en  douane  qui   s'occupera  du 
transport et du  paiement dee dzofts.  Noos ne pen- 
sons pas en effet qu'on vous autorase à  mettre ces 
objet»  aux   bagages.   Vous   Orouverez   la   liste   des 
agents de  l'espère   dn.ns   l'annuaire  régional. 

L.  S.  188.  — Non.  en dehors des périodes régle- 
mentaiiwst  d'Instirictlon,    a   moine    d'autorisation 
spéciale   du   générail   commandant  la   suhdkvtalsn. 

R.   M.,   1888.   —■   Vous   n'êtes exonéré   que   pour 
la  durée  de  l'ocounatian  en les six  mois  qui   ont 
suivi     to     libération.    Actuellement     vous     devez 
payer. 

P.  O.. elaeee  U)17.   Hausourêlln. —  La  réforme 
temporaire   conurte comme  soi ri ce  actif.   Vous - ne 
serez plus convoqué que pour roe pet-lottes de as- 
serve. ..... <-.•■»)<-. 

A.   e.   Un poireau  avide de  pinard.  —  n   n'est 
pas  possible  d'emoecher   cette publication. 

Louise, N" 94. —  A  la   préfecture (dommages de 
guerre.   2.   rue  Saint-Beimard.   8   Lille). 

N<> 81.  Une brune elnbétée.  —  Vous devez payer 
depuis le 7e mois qui a suivi  la démoMllsaaton  de 
voire mari,  soit depuis août taio. 

Un  prlesnnler dee  boche» évadé d'Allemagne.  — 
Votre   père   aurait  le   droit  de   vous   faire   rêve. 
nir.  Mais,  vu sa conduite, a (pourrett être déchu 
de   la  puissance   paternelle   a   la  requête  de  vos 
grands parents. 

Un oui eet  las  de  la vie. — Votre père pourra 
vous   faire   réintégrer   le    tout   paternel    puisque 
voue   êtes encore   mineur. 

L. P. d. C, .389. — Eaitivez eu directeur de l'E- 
cole   des   Beaux-Arts,   2,   rue   Alphonse   Colas,   a 
Lille,   ou   bien   passez   au  siège   de   l'école   s   Le 
censeur   de   l'étahllasement   pourra   vous   reuset- 
&»*•• , ■        ,   ...     . - 

Réfugié Inquiet, B. V., 14. — Oui. si vous tX» 
tou jours dans une situation nécessiteuse. Adres- 
sez, s'il y a  lieu,   une réclamation   au-  préfet. 

Un vieux militant du parti soelailste, — Ecrivez 
au secrétaire perpétuel de l'Académie des Scien- 
ces  morales et politiques, a Paris. 

Une veuve très ennuyée è Plvee. — 1. Vous pou- 
vez réclamer une /pension comme veuve de mili- 
taire, attendu que le décès de votre mari est pré- 
sumé être survenu à la suite d'une affectation con, 
tractée ou aggravée en serrioe. — 9. Non, mais 
le montant des sommes indûment payées pourra 
venir en déduction des termes a échoir. Adressez- 
vous  à  la   commission   arbimrnle. 

•eee d'Hetlenimee. — Non, mais adressez-vous 
à M. Boulin, directeur de l'Office régional de pla- 
cement qui  pourra  vous renseigner. 

J'AIME LA BELGIQUE N» 9. — i. Vous avez 
droit au "appel ds votre penelon depuis le Jour 
du décès de votre mari. Mais vous n'aurez- droit 
a rien pour votre sine, en raison dn barème gel 
étartt appliqué à l'énaqua — 2. Au directeur ds 
la Caisse autonome, 96, rue Vavln.  a Parés. 

J'AIME   NOËL   N»   100.   —   1.    En   principe,    OR 
n'accorde aucun  rappel   pour tes  secoure  de  l'es- 
pèce :  écrivez  au   prêtes   —  a   Voyes  le Juge  de 
paix. — 3   Ecrivez au procureur de ta Républiqne. 

PAS DE CHANCE S MONS L.  W. 1S0. — n n'y a 
pins rien  a  faire  M .entre  ee- 

a été rejetée par les dliertas  IIIIIIIIRSSIIIM. 

PETIT PROPRIETAIRE EJerTOTE S.  M.  — 1.   n 
payer diand» «e mots ds éSOTSM  dernier   Ap. 

• IW>'ïe7:^_^çiya
1?il   'a  commission   arbitrale.   —   9.   1J 

doit,jxvyferleljft   moin*  depuis   avril   1919 
XtbEHT 35. — 1 L«S. sa elle était assurée. — 9. 

Remplir a la Mairie urne demande de liquidation fit 
oepoeer en même temps les deux cartes. — 3 A 
la   Malrtei. . . 

ITN VIEUX DE LA VIEILLE. - 1. Non. le t*Ml 
éortt a continué par tacite reconduction puis- 
qu'il n'a pas été résilié — 2. il faudiait connal. 
tre vos charges de racaille. Voyez d'.aii.!l«ujs le la- 
bléaii publia dans notre numéro <*u W --décembre 
M»19. Vous avez isroix a la jarorogaitiion — 3. Vous - 
pouvez faire |a preuve par tous les moytns à vo. 
tre tiû«osiuor) ei notamment par. voe livres — 
*. Aotnetleanent vous devez payer, faute de quoi 
4e propriétaire sera rond* à requérir votre ex- 
pulsion 

R. n. 109 0 — Non. aucune prime. Elle peut stm. 
Plement | récramer înaselsnance aux femmes en 
couches. 

F,   R... .RITE-NEGRIER.  — 1.  Non.   — 2.-R1.' a^V^s. 
.«*>! une   dem-inde   à   Ja   Préfecture,  par  l'intermé-, 
diaire dé la Maine.. — 3.  Oui.  — 4. .Non- 

C S. «7. RUE LESAGE -_ Le .paiement <li> c*e 
primes Imccmb» au 1er génie, it Versaiil-Ies. Ecri- 
vez dp   nouveau  au   trésorier de  votre  dépOt. 

L. B. S. T. I. — Vous avez le droit d être ln«- 
crit.   Adressez   une   réclamation   an  juge   de  pa.-^ 

I:N POILU DK 1902. — 1. Noa jusqu'au 12 sep. 
tembre  seuleiment   — 2.   Non. - 

UN LECTEUR ASSIDU 123. LA MADELEINE — 
Non. oh ne remet à l'intéressé qu'une copie de ls 
citation. 
•*i» PROPRIETAIRE RITE D'EMMERIN H. y- 1. 
Oui. il doit payer au ni.yjjis depuis jsiltiet 1919 — 
2.   Dès maintenant   s'ils ne ï>al«n,t. pas 

A.  J.   UN   HIEi'IN   A.MOCHE    —  Vou* ave*.-d.eqtt 
à une allocation  pronsoij-e d'attente (2 francs  i>»r 
Jour) en vertu  du  décret du 18 JnHn  1919.  — 2.' de 
ret»urli'   n'a   rien   d'étonnant. - tant    les    demandes 

%sont   nombwuîîe*. 
TROIS FUTlfRR ELECTET'RS SOCIVLISTES 

E. A. C. v. — j 'et 2. i^s intéressés n'ont qu'a 
«dresKer- an Ministre, d* la Justice im« demande 
de naiuraSl-salJnn sur- timbre . è-r.t!i franc -lie* de- 
manderont dan.» leur requête l'exonératicn totale 
du paiement des droits de sceau, en-'raison ds leur 
situation nécessiteuse. Leur requête sera ««.nos** 
au huMwu mlWtaiTH ile-ïa Préfecture: ite-serom 
apineilés à fotrrnir peu après à la Mairie de Jèur 
résidence les piec|ps d'état-dvll nécessaires â M 
constitution de leV flossfer. — a. Cet erran<w| 
était français de <troit xi. a l'époque de sa niajl 
rite, il n'avait uns répudié cette quaWfé. I.'açW 
de répudiation qu'il a souscrit devant* 3e juge viii'. 
paix doit poncer nnr mention faisant connaI1ir« 
qu'en aucun. oa«t la naturallsaiflrn ne pourra lui 

, être accordée. Aussi noun parali-ll très difficile 
Sinon impossible, qu'd obtienne satisfaction t 
peut. t/m«e*ois. s'il Je Juge à propqB, procéder 
Comme  ri-dessus. 

ANDREE et LEON. — VOWR ipouvez réclamer 
l aliocattort annuelle .renvvuiviesible d'ascendant (800 
«nancs pair anl. s ivous êtes française et Agée de 
Pluejie r,r, ans. mais il fasKtratt «n préalable obte. 
nlrcl^L tribunal civil une «.tteetatlon. étaba-wsnt 
que vous avez ressentent servi de mère au-défunt 
Munie de cette piec^, vous n'aurez plue qu'à faiTS 
établir  votre  dossier.1 la  Mairie. 

Un vieux lecteur du « Réveil », a Bruay 184 — 
«. Non. Ja toi du 31 mars 1919 ne s'appjlque qu'axrx 
victtmes de la giteros iSti-raw.- =~r. - Mais ' voua 
Wïurvez récloiner ialiocaiU<m temporaire «tes uetrts 
retraites de l'Etat, faites établir un dossier à la 
Mairie. ; -■- - ■"* 

Une  Bruayslenns  désolée.  - 1.   Non.  il  faut  au 
?.   • ?" w'8 <>ffi<i«l <««• «décèe». - 2. impossible. 
.Une lectrice  tre»  aseMua  à   con réveil,   Auohei.   — 

^Béposrz; un* plainte en. rtlftomaition tnare les mains 
du,pjoc»ireur de la République de l'àrrohdLseamant 
du  domicile de cette femme. ' 

saut de la mort. — Rien dams la loi ne «empê- 
che. Mais voyez le Juge de paix qui- vous snstarl. 
sera oer*aiin.sanent à rester dans votre logement 
actuel! jusqu'à ce que vous ayez trouvé autre onoee 
,_M"-.*B** H' "••• ■ Meudsln. —1. Vous héritez de 
te. moitié du fjfcien de vertu» «île. _ 2. r<ori,vez au 

^directeur du. service de santé pour un nouvel exe. 
men. afin d aiugmenter le taux de votre pension. 
— 3. Oui, faites établir un dnssier à Ja mairie 

Vies ja Be/glque et la Franas, «. M. r. P. — t 
C'est impossible avant d'aircér obtenu le divorcé 
ou tout au moins une séparation judiciaire Néan- 
moins, porir sauvegajnrter vos droits, vous pouvez 
faire opposrtslom, ; écrivez au sous-préfet. —4 2 Si 
déns-vètre .résidence actustto. — 8. Si. écrivez au 
'préfet. /— 4. Ecrivez au scus-préfect ; un accord 
est intervenu le 9 cotobre 1919 entre les gouverne, 
mente français et belge a ce sujet. » 

Un   Bruayeien D.   O.,   n.  97.  — C'est à  la Sous. \ 
Préfecture   qu'i-T faudrait  adresser  vottn   réclama, 
don. Ecrivez en andiouant la date d'envoi de votre 
dossier a la Préfecture. 

Une  mira qui  vaudrait savoir,   n,  174.  Bruay    — 
1.   Non.  — 2.  Oui.  —  3.   Il  devrait «ère  sa  sou- 
mission   au   Consul   et   effectuer ' son   service mi. 
JUtaire a sa rentrée eo France. 

La   machine.   Courrieree.   —   n   doit   payer ! son, 
loyer  depuis  le mois d'avril   1919   au   moins.   S'il 
ne paie pas actuellement, le propriétaire peut re. 
prendre   la disposition  de   son   îrntneuble   :   qu'il 
s'adresse  pour cela   a   la commission  arbitrale. 

Une Leneolee, N° «e. — Il s'agit «Tune location 
postérieure au 4 août 1914. Le propriétaire peut 
vous donner congé : mais vous pou vas obtenir 
deVt délais  en- vous adressant  an Juge de  paix.        - 

M'femme eiZ' orale.  —  vbos n'avez  droit a su-/"'' 
cuné   prime   mensuelle   car  vous   n'stvez   pas   ac- 
compli   le  minimum de 18 mois de service  exiges 
t partir de rato* passag* dans » réserve^ "'• 

A bss la calotte. 39. Vive tadoul. 19. — Voua 
n'avez droit ni su pécnje, al aux primes msn- 
suelles. 

Ah l si J'svale le tigre dsns un sein. Je le eeu. 
serais en moroeaux. — Oui, mats seulement quand 
le tnoratort-um  aura été levé. 

Un eeelailste qui arime sa tour, rus du Mouline 
Leforeet. — 1. JÎonnez-hu congé et voies la com- 
mission   arbitrale    — 2.   Ou». 

Uns ennuyée Se Monti*ny.en-Oohe/le, H. L. — 
Non. appessz •"cette personne devant la commi*. 
filon srbitraile pour avoir la Jcniihssance de la mal. 
son. Quant a là question de propriété de l'knmea 
ble. II faurlra ls soumetare SU tribunal civil sV 
a'értiré une contestation a cet égard. 

nfg* 18«rirotoorie. — 1. Oui. la raovSé d» cette pen. 
t*ca**r»- «W i» tête..«» sa. toère,. yagere m*,^ . 

\ 

IîTî 

''1 

ie la iin|iatJ»mpi. seront reportées eus 
•enfant—  9.   Oui.   Jaale   U  faut   as 

Ecrire 
a  Arras. 

OUXet 

DEAUrtVàtfSiN 
'■eVdr-sa 

r 


